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En 2008, la Ville mettait en place les CCQ : les Comités Consultatifs de Quartiers.

« L’idée était de créer un lieu d’échange destiné à améliorer la qualité de service aux administrés, de mieux connaître 

les problématiques rencontrées par les riverains pour adapter l’action municipale », explique Karim Agaoua, adjoint 

délégué à la Vie citoyenne, économique et au Développement durable. 

Au sein de ces réunions de quartiers, organisées à raison de deux sessions par an, l’une au printemps, l’autre en 
automne, les habitants expriment leurs doléances et soumettent leurs idées aux services de la Ville. 

Le territoire a été découpé en sept quartiers et les administrés désireux de s’impliquer ont été sollicités, dans un 
premier temps, via la revue municipale. Puis, d'autres les ont rejoint grâce au bouche à oreille. En fonction des 

thématiques abordées et du nombre de personnes disponibles, certains quartiers sont regroupés entre eux.

« Le nombre de participants est limité à quinze et est en moyenne d’une dizaine de participants. Il s’agit 
principalement de présidents d’ASL (*) qui représentent l’ensemble de leur lotissement et de porte-paroles volontaires 

pour les secteurs de vie non inclus dans un lotissement, commente Christine Berthelot, secrétaire des élus, chargée 

de l’organisation et du suivi des CCQ. Mais toute personne est naturellement la bienvenue pour faire entendre sa voix. 
»

Parmi les thématiques abordées, reviennent fréquemment les problèmes de voirie, de propreté, de sécurité routière 

et de nuisances sonores.

Ces problématiques et les suggestions des riverains sont alors communiquées aux  services de la Ville qui peuvent 

revoir leurs priorités, en fonction bien sûr du budget et de la faisabilité du projet. 

C’est ainsi que le nettoyage du chemin sous le crêt a été intégré de façon systématique au cycle de nettoyage du 

service technique, que le projet d’aménagement du quartier des Vergers Amandiers, en sommeil depuis quelques 
années, a pu être accéléré et que des ralentisseurs ont été posés avenue de la Mounine. 

« Parfois, le simple fait d’instaurer un dialogue entre deux parties en désaccord suffit à résoudre un différend. C’est le 

cas pour le terrain de pétanque du lotissement L’Escandihado dont les riverains se plaignaient de nuisances sonores, 

commente Karim Agaoua. La concertation instaurée avec les boulistes et les habitants a permis d’établir des règles de 
bonne conduite pour leur permettre de vivre en bonne harmonie. Une barrière a également été placée à l’entrée du 

chemin d’accès au terrain pour limiter la circulation. »

Mais dans certains cas, le problème soulevé ne relève pas de la compétence de la Ville qui fait alors le lien avec 

l’administration concernée. Le Conseil général pour l’entretien d’une voie départementale ou la CPA pour une question 
relative aux déchets ou aux transports en commun. Quant à l’entretien de voie ou de cours d’eau situés sur une 

propriété privée, il incombe bien sûr aux propriétaires des lieux…

Les prochaines réunions auront lieu fin avril - début mai. Si vous désirez y participer vous pouvez contacter Christine 

Berthelot au 04.42.94.93.85.

(*) ASL : Association Syndicale Libre
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